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Compte rendu de la réunion 
du 17 décembre 2015 

 
 

 
 
 
 
Sont présents : 
 
Mmes Marianne BALTHAZARD, Joëlle MAZUEL, Marie-Lou DALMEN et Christine 
PESCE.  
MM. Serge GAILLOT, Quentin DARDENNE, Philippe PETT, Georges DALMEN, Alain 
SALMON et Pascal PESCE.  
 
Sont absents excusés : Mmes Bérangère LEDEME et Fabienne BUFFET, MM. Gérard 
CALVI et Ludovic SINET. 
 
Sont absents non excusés : Mme Sabine DEMOULIN et M. Renaud BOURGOIN.  
 
 
 
 
• LES SUBVENTIONS ET LES SPONSORS: 

 
. le Conseil Départemental nous alloue 7 000 € pour 2016 
. la Région : le dossier de demande a été déposé mais on ne sait pas ce que la nouvelle 
grande région compte faire. 
. la mairie de HOULDIZY : le dossier de demande a été déposé. 
. l’Agglo Charleville-Sedan : le dossier a été déposé. La subvention devrait être de  
5 000 € - 10% 
. M. Christophe LEONARD nous verserait une subvention de 1 000 à 1 200 € sur son 
enveloppe parlementaire. Serge va le remercier. 
 
. Habitat 08 devrait nous attribuer 900€ comme l’année dernière. 
. le Crédit Mutuel devrait également nous attribuer 450 € comme l’année dernière. 
. Charles, le fils de Sabine, donne 25 € à l’association provenant de la quête de son 
mariage. Marie-Lou va le remercier. 
. Emmanuelle est d’accord pour effectuer à nouveau le graphisme de la nouvelle 
affiche 2016. 
. Serge s’est renseigné : l’entreprise LEDA installera les gradins loués. 
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. Serge ira se présenter à Eric PIERQUIN qui accepte l’installation d’une scène dans la 
cour de la maison de sa mère. 
 
 
 

• LA PROGRAMMATION 2016 : 
 
Aucun contrat n’est encore signé avec les compagnies. 
 
8 compagnies avait déjà été retenues lors de la dernière réunion, pour un coût de  
20 961 € (le devis de la Compagnie l’Arbre à vache est passé de 2 591 € à 2 180 €). 
Cette compagnie fera le spectacle final. 
 
Serge propose 2 autres compagnies, soit au total 10 compagnies : 
 

Cie Caus’toujours 
 

Magicien avec textes rigolos 2 x 50 mn 2 312 € 

Cie Cricolabile 
« O comme cacahuète » 

Art clownesque 2 x 45 mn 1 670 € 
 

Cie le cirque exalté 
 

Trapèze, jongleur, équilibriste 1 x 45 mn 3 043,68 € 

Cie l’arbre à vache 
« M. et Mme 
POISEAU » 

Humour visuel, rock et poétique, 
mime 

1 x 50 mn 2 180 € 

Acid Kostik 
 

Comédie musicale 1 x 60 mn 3 786 € 

Cie Content pour peu 
« entre le zist et le 

geste » 

Portée acrobatique burlesque 2 x 45 mn 2 659 € 

Cirque Rouage 
« Om taf » 

Théâtre de mouvement 3 x 30 mn 2 600 € 

Cie Carré Curieux 
(belge) 

Mat chinois 2 x 30 mn 2 710 € 
 

Cie Balthazar théâtre 
« les pompes funèbres » 

2 clowns + 1 musicien 1 x 50 mn 2 034 € 

Mathieu Moustache 
« dans tous ses états » 

Spectacle déjanté 2 x 40 mn 2 254 € 

 
Soit un coût total pour les 10 compagnies de :       25 249 € 
 
Le comité doit décider si l’on retient 9 ou 10 compagnies et si on prévoit comme les autres 
années un spectacle le samedi soir (pour un coût de 800 €). 
 
Le comité décide, à l’unanimité, de retenir les 10 compagnies proposées et tient à conserver le 
spectacle du samedi soir. Le coût total serait donc de 26 046 €. 
 
Serge pense qu’il faut revoir l’installation technique des scènes pour définir les espaces de 
chaque compagnie. Il propose une visite sur le terrain en janvier pour ceux qui peuvent venir. 
La date du 16 janvier 2016, à 10 H, à l’abri bus, est fixée. Pascal fera des photos des sites. 
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• AMELIORATION DU TRI : 
 
Revoir avec Renaud si on peut avoir les poubelles doubles Valodea, une pour les déchets et 
une pour le tri sélectif. 
A la buvette, le coca et l’eau pétillante peuvent être pris en fûts. Il n’y a que le jus d’orange 
qui est vendu en bouteilles de verre. 
Il faudra revoir l’agencement de la buvette tout en longueur. Les barnums ne sont pas assez 
larges. 
Joëlle se renseigne sur l’adresse d’un loueur de chambre froide. 
 
 
 

• NOUVELLE SIGNALETIQUE : 
 
Il faudrait réaliser 2 ou 3 panneaux beaucoup plus grands avec des plaques de bois et un tirage 
sur imprimante. Ces panneaux seraient accrochés sur des barrières, aux entrées du village, à 
l’abri bus, aux embranchements de rues 

 
 
 

• LES FRITEUSES : 
 

Joëlle fait savoir que c’est d’accord pour la location des deux friteuses. 
Elle se renseigne pour savoir si la friteuse de Quentin peut être facilement transformée pour 
marcher au gaz butane. Il s’agit d’une friteuse Pitco Frialator. 

 
 

• QUESTION DIVERSE : 
 
Alain demande s’il est possible de demander à la commune de faire un raccord de macadam, 
dans des trous, sur environ 40 cm, à l’entrée du parking. 
 
 
L’assemblée générale est prévue le jeudi 28 janvier 2016, à 18 H, à la salle Marcel 
DEMOULIN et sera suivie d’une réunion du comité. 

 
 
 
 

Le Président, 
 
 

Serge GAILLOT 


